
 

 

  

 

    

 60, rue de l’Évêché Ouest 
 Rimouski (Québec) G5L 4H6 

 

 Téléphone (418) 723-1880 Télécopieur (418) 723-6767  
 Adresse électronique : de@cegep-rimouski.qc.ca  

 

 
PROCÈS-VERBAL de la cinquième (20-05) réunion de la commission des études tenue le mardi 6 octobre 2020, à 9 h, 
par la plateforme Zoom. 
 
 
20-05.01  – ÉTAIENT PRÉSENTES ET PRÉSENTS : mesdames Lyanna Bernier, Imane Benhayoune (quitte à 10 h 30), 

Marie-Josée Boudreau, Marie-Hélène Cloutier, Marlène Cormier, Jocelynn Meadows (présidente), 
Josée Ruest et messieurs Xavier Gravel, Rémi Grenier, Luc Jobin, Martin Pelletier, Kurt Vignola et 
Rémy Villeneuve.  
 

  ABSENCE MOTIVÉE : monsieur Sébastien Auclair. 
 
A ÉGALEMENT ASSISTÉ : madame Nicole Coats (secrétaire d’assemblée) 

 
20-05.02 – ORDRE DU JOUR 

 
.01 – Vérification des présences et mot de bienvenue 
.02 – Examen de l’ordre du jour 
.03 - Présidence d’assemblée et animation 
.04 - Procès-verbal de la 4e réunion (20-04) 

a) Adoption 
b) Suites 

.05 – Information 

.06 - Actualisation des programmes : information 

.07 - Cégep - ajout d’une clause de force majeure à la Politique institutionnelle d’évaluation des 
apprentissages (PIÉA) : dépôt - avis 

.08 - IMQ - rapport du comité des études 2019-2020 : information 

.09 - CMÉC – fermeture du programme de Techniques de transformation des produits forestiers : 
dépôt – avis 

.10 - Effectif étudiant au 20 septembre 2020 : information 

.11 - Cégep - calendrier scolaire du trimestre d’automne 2020 modifié : information 

.12  - CMÉC – rapport du comité des études 2019-2020 : information 

.13 - Projet d’ordre du jour de la prochaine réunion 
 

  Madame Meadows souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 
 
Il est PROPOSÉ par madame Lyanna Bernier, APPUYÉ par madame Marie-Hélène Cloutier, et RÉSOLU 
À L'UNANIMITÉ d'adopter l'ordre du jour tel que déposé.  

 
 
20-05.03 - PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE ET ANIMATION 
 
  Les membres conviennent que madame Jocelynn Meadows agira comme présidente d’assemblée 

et assurera l’animation.  



2 

 

20-05.04 – PROCÈS-VERBAL DE LA 4E RÉUNION (20-04)  
 

a) Adoption 20-04 
 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Luc Jobin, APPUYÉ par madame Imane Benhayoune, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter le procès-verbal de la 4e réunion (20-04) tel que déposé.  
 

b) Suites 
 
20-04.05 AGECR vs comité de suivi de la rentrée : Madame Meadows informe les membres de 
la CÉ qu’il n’y a pas de représentant de l’AGECR au comité de suivi de la rentrée, mais nous 
nous assurons que l’information soit bien transmise à l’AGECR par l’entremise de monsieur Ugo 
Leblanc qui est en contacts fréquents avec l’association. 
 
 

20-05.05 – INFORMATION 
 

Aucune information n’est transmise. 
 
 

20-05.06 - ACTUALISATION DES PROGRAMMES : INFORMATION 
   
  Madame Meadows présente la mise à jour du tableau d’actualisation des programmes. 
 
 
20-05.07 - CÉGEP – AJOUT D’UNE CLAUSE DE FORCE MAJEURE À LA POLITIQUE INSTITUTIONNELLE D’ÉVALUATION 

DES APPRENTISSAGES (PIÉA) : DÉPÔT - AVIS  
 
  Monsieur Vignola indique aux membres de la CÉ qu’à cause du contexte de la COVID, nous sommes 

dans l’impossibilité de respecter la PIÉA en vigueur. C’est pour cette raison que la Direction des 
études propose l’ajout d’une clause de force majeure qui serait placée en annexe de la PIÉA. 
Monsieur Vignola présente les documents décrivant cet ajout. On revoit le tout à une prochaine 
réunion de la CÉ. 

 
Madame Meadows profite de l’occasion afin d’informer les membres de la CÉ qu’un article de la 
PIÉA, A4 (champ d’application) est disparu lors de la remise à jour dans le cahier de gestion. Les 
démarches seront faites afin que tout rentre dans l’ordre. 
 
 

20-05.08 - IMQ – RAPPORT DU COMITÉ DES ÉTUDES 2019-2020 : INFORMATION 
   
  Madame Imane Benhayoune présente le rapport du comité des études 2019-2020 de l’IMQ. 
 
 
20-05.09  CMÉC – FERMETURE DU PROGRAMME DE TECHNIQUES DE TRANSFORMATION DES PRODUITS FORESTIERS : 

DÉPÔT - AVIS 
 
 
  À la suite de la présentation de madame Geneviève Morin du processus de fermeture du programme 

de Techniques de transformation des produits forestiers, les membres de la CÉ s’entendent pour 
donner leur avis sur le champ. 
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  La courbe démographique, particulièrement à l’échelle régionale, a un effet direct sur la population 
étudiante de l’ensemble de nos programmes d’étude. Dans certains cas, d’autres variables viennent 
aussi affecter le nombre de jeunes intéressés par nos programmes de formation. Cela a pour effet 
de limiter ce nombre à un point tel que la direction du Collège doit suspendre l’offre d’un programme 
pour avoir le temps d’y concentrer des efforts particuliers de recrutement. Si cette stratégie donne 
habituellement des résultats, ce ne fut pas le cas avec le programme de Technologie de la 
transformation des produits forestiers. De multiples efforts n’ayant pas donné de résultat, le 
programme a été suspendu depuis 2000. Cette réalité conduit la Direction des études à proposer la 
fermeture définitive de ce programme. 

 
  Le 25 mars dernier, une rencontre a eu lieu entre la Direction des études, les Ressources humaines, 

la directrice du Centre matapédien d’études collégiales (CMÉC), l’enseignante du programme et son 
délégué syndical afin d’annoncer que le Cégep de Rimouski avait pris la décision de fermer le 
programme de Technologie de la transformation des produits forestiers. De plus, lors de la rencontre 
du comité des études du CMÉC qui s’est tenue le 14 septembre 2020, les membres ont adopté une 
position favorable à la fermeture de ce programme. 

   
À la lumière de l’information présentée, que la commission des études se prononce quant à la 
fermeture du programme de Technologie de la transformation des produits forestiers (190.A0). 

 
 que le CMÉC a offert cette formation à quatre cohortes d’étudiants de 1997 à 2000 (24 diplômés), 

les derniers finissants ont diplômé en 2003. ; 
 que depuis ce temps, aucune cohorte n’a démarré à cause de l’absence ou presque de 

demandes d’admission :  A-2013/1, A-2016/1, A-2017/2, A-2020/1 ; 
 que des efforts importants de promotion ont été mis de l’avant dans les dernières années :  

- les entreprises ont été mises à contribution;  
- le réseau TVA a été utilisé deux années consécutives.  
- le SEREX a également collaboré au recrutement. 

 qu’en 2017, le projet d’apprentissage en milieu de travail en collaboration avec St-Félicien a été 
accepté et que St-Félicien a réussi à démarrer une cohorte en 2018, mais pas le CMÉC ; 

 les démarches entreprises dans le respect de la convention collective du personnel enseignant, 
des politiques en vigueur au Cégep et de la Loi des collèges ; 

 que le comité des études du CMÉC s’est prononcé favorable à la fermeture de ce programme  
 lors de la rencontre du 14 septembre 2020. 

 
Que la commission des études donne un avis favorable au conseil d’administration quant à la 
fermeture du programme de Technologie de la transformation des produits forestiers (190.A0) du 
Centre matapédien d’études collégiales. 

 
Il est PROPOSÉ par madame Imane Benhayoune, APPUYÉ par monsieur Rémy Villeneuve, et RÉSOLU 
À L'UNANIMITÉ que la commission des études donne un avis favorable au conseil d’administration 
quant à la fermeture du programme de Technologie de la transformation des produits forestiers 
(190.A0) du Centre matapédien d’études collégiales. 

 
 
 
20-05.10  EFFECTIF ÉTUDIANT AU 20 SEPTEMBRE 2020 : INFORMATION 
 
  Madame Meadows présente les tableaux décrivant l’effectif étudiant au 20 septembre 2020 au 

Collège de Rimouski. 
 
 
20-05.11  CÉGEP – CALENDRIER SCOLAIRE DU TRIMESTRE D’AUTOMNE 2020 MODIFIÉ : INFORMATION 
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  Madame Meadows présente le calendrier scolaire du Cégep de Rimouski du trimestre d’automne 

2020 modifié. 
 
 
20-05.12  CMÉC – RAPPORT DU COMITÉ DES ÉTUDES 2019-2020 : INFORMATION 
 
  Madame Geneviève Morin présente le rapport du comité des études 2019-2020 du Centre 

matapédien d’études collégiales. 
 
 
20-05.13  PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 

- Ajout d’une clause de force majeure à la Politique institutionnelle d’évaluation des 
apprentissages (PIÉA) : dépôt - avis 

- Cheminement des dossiers dans les instances : information 
 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 10 h 33 
 
 
 
            
Présidente  Secrétaire d’assemblée 


